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PRIORITÉS 
Les programmes mis en œuvre par l’ACDI dans les Caraïbes 
s’harmonisent avec les priorités en matière de croissance 
économique de la région; ils favorisent l’établissement d’une 
communauté  régionale prospère et intégrée, en mesure 
de fournir des perspectives à ses citoyens et d’assurer leur 
sécurité. Par conséquent, le soutien de l’ACDI se focalise sur 
les points suivants : 
La croissance économique durable
•	Aider les institutions publiques à mieux fonctionner et 

à renforcer leur responsabilité.
•	Promouvoir une plus grande concurrence dans  

le secteur privé.
•	Renforcer la gestion des finances publiques, y compris 

la gestion de la dette.
•	Augmenter l’accès des jeunes aux compétences 

professionnelles.
•	Renforcer la productivité des petites et moyennes 

entreprises et augmenter leur présence sur les marchés 
régionaux et mondiaux.

•	Renforcer la capacité de la région de réagir aux 
catastrophes naturelles et d’en atténuer  les 
répercussions.

•	Augmenter la capacité des institutions de traiter des 
questions ayant trait à la justice et à la sécurité.

PRINCIPAUX enjeux DE DÉVELOPPEMENT
•	La région compte des pays fortement endettés.
•	La région est située dans un corridor d’ouragans et dans 

une zone d’activité sismique. 
•	La croissance économique est freinée par le crime, 

l’instabilité et la violence souvent associés au commerce 
des stupéfiants. 

PROJETS stratégiques 
Le Service de gestion de la dette de la Banque centrale 
des Caraïbes orientales (BCCO)
•	appuie la création d’un service de consultation au sein 

de la BBCO, et favorise la mise en place de systèmes 
et de procédures viables visant à assurer une meilleure 
gestion de la dette.

Le Programme de gestion des risques liés aux 
catastrophes pour les Caraïbes
•	aide les organismes régionaux, les gouvernements 

nationaux et les collectivités locales à mieux intervenir 
en cas de catastrophes naturelles, et à mieux les gérer.

Le Partenariat pour le développement du secteur privé 
de la CARICOM
•	soutient le développement des infrastructures et donne 

aux microentreprises ainsi qu’aux petites et moyennes 
entreprises un accès au financement, en partenariat 
avec la Société financière internationale.

Le programme Action juridique pour la 
transformation sociale (JUST)
•	contribue à renforcer le système judiciaire de la Jamaïque. 
Le travail de l’ACDI dans les Caraïbes fait partie de la 
contribution du Canada à l’effort mondial pour atteindre 
les Objectifs du Millénaire pour le développement.   

FAITS ET CHIFFRES
•	Population (estimation de 2009) : 	 6,8 millions1

•	Le classement des pays de 	 Le Guyana figure au
la région selon l’IDH varie 	 104e rang, tandis que
d’intermédiaire à très élevé 	 la Barbade se classe 
		  au 42e rang sur 169 pays2

•	 Les pays des Caraïbes possèdent des traditions 
démocratiques bien ancrées et, comme la plupart 
d’entre eux sont d’anciennes colonies britanniques, leurs 
structures gouvernementales et juridiques sont similaires.

•	Total de l’aide au développement 	
de l’ACDI :	 38,41 M$CAN3 

1. Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes
2. Indice du développement humain (IDH), Rapport mondial sur le 

développement humain 2010, Programme des Nations Unies pour le 
développement

3. Agence canadienne de développement international — Financement 
2009–2010

•	Antigua-et-Barbuda
•	Les Bahamas
•	La Barbade
•	Le Belize
•	La Dominique
•	La Grenade
•	Le Guyana
•	La Jamaïque

•	Montserrat
•	Sainte-Lucie
•	Saint-Christophe-et-

Niévès
•	Saint-Vincent-et-les-

Grenadines
•	Le Suriname
•	Trinité-et-Tobago

LES PAYS
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Les Caraïbes
Pour en savoir davantage, notamment 
sur la stratégie-pays de l’ACDI, visitez  
notre site Web ou balayez le code QR :

www.acdi.gc.ca

   La croissance économique durable    
•	La productivité agricole de la Jamaïque a été améliorée, 

17 serres commerciales ont été achevées, trois plages 
propices à la pêche ont été remises en état et les 
participants ont reçu de la formation.

•	Des femmes ont obtenu un meilleur accès au crédit 
grâce au microfinancement. Elles comptent désormais 
respectivement pour 66 % et 73 % du nombre total des 
emprunteurs dans les initiatives mises en œuvre au 
Guyana et en Jamaïque. 

•	Les revenus agricoles ont dépassé l’objectif de 
croissance de 20 % pendant la première année d’un 
projet qui a permis à 1 261 ménages agricoles de 
recevoir de la formation, des outils agricoles et 
des renseignements afin d’accroître et diversifier la 
production agricole en Guayana.

•	Les centres d’opération d’urgence nationaux de cinq 
États ont été modernisés, et 158 personnes ont été 
formées grâce à des projets de planification des mesures 
d’urgence qui ont accru les mesures d’atténuation des 
risques et la réduction des risques à la Barbade, au 
Suriname, à Saint-Vincent-et-les-Grenadines et à la 
Dominique.

LA VOIE DE L’AVENIR : RÉSULTATS escomptÉs 
De 2010 à 2015, par son soutien au développement des 
Caraïbes, l’ACDI visera principalement à stimuler une 
croissance économique durable pour accroître l’accès de la 
population aux possibilités de développement.
La croissance économique durable    
•	Améliorer l’environnement pour le commerce, l’intégration 

et le développement des entreprises.
•	Former le personnel au sein des ministères des Finances et 

des banques centrales.
•	Élaborer des politiques et des procédures nationales 

relatives à la gestion de la dette dans huit pays.
•	Renforcer les capacités techniques et les capacités en 

matière de planification, de finances et de gestion des 
petites et moyennes entreprises.

•	Faire des investissements conjoints public-privé dans le 
cadre de quatre projets d’infrastructure matérielle.

•	Améliorer le système judiciaire.
•	Créer un contexte plus propice au développement des 

entreprises.
•	Améliorer les mesures d’atténuation des conséquences  

des catastrophes naturelles.

PRINCIPAUX PARTENAIRES 
Canadiens : l’Association des universités et collèges du 
Canada, CUSO-VSO, l’Institut urbain du Canada et 
l’Institut canadien des urbanistes.
Multilatéraux : la Banque mondiale, le Fonds monétaire 
international, la CARICOM, la Banque de développement 
des Caraïbes, la Banque centrale des Caraïbes orientales, 
l’Organisation des États des Caraïbes orientales, le 
Programme des Nations Unies pour le développement et 
l’UNICEF.


